
Présentation de la formule 
« Demande de raccordement et 

contrôles eaux usées (EU) et eaux 
claires (EC) 



• L’Association intercommunale pour l’épuration des 
eaux usées de la Haute-Broye VOG, c’est: 
 

• 12 communes fribourgeoises (23 localités) 
• 2   communes vaudoises (11 localités) 

 
• 1 STEP de 24000 EH 
• 8 Stations de pompage 
• 70 km de collecteurs 





• Historique: 
 

• 1988-1991 Construction STEP et collecteurs 
   des 16 communes de base 

• 1992-1996 Construction des collecteurs des  
   vallées latérales 

• 1999  Mise en place de mesures   
   énergétiques, CCF, batteries de  
   compensation, etc. 

• 2003  Construction de la déshydratation 
• 2005-2006 Mise à niveau de l’automatisation 

   de la STEP et des 8 STAP  



• 2010  Mise à neuf des installations de  
   prétraitement (tamiseurs, lavage des 
   refus, lavage des sables) et mise en 
   place du pré-épaississement des  
   boues biologiques. 

• 2011  Début de l’étude pour l’extension de 
   la STEP à environ 45000 EH. 
 

• Le PREE a été réalisé durant les années 90 par le 
VOG. Les communes ont réalisé leur PGEE, 
certaines l’ont terminé, d’autres sont bientôt à 
terme. 



• Le Comité de direction m’a délégué le soin de 
gérer les raccordements sur le réseau de 
collecteurs du VOG (autorisation et contrôle). 

• Devant la difficulté que rencontrait certaines 
communes, il a été décidé de travailler sur un 
document de contrôle des immeubles à bâtir ou à 
raccorder. Ce document devait pouvoir servir dans 
toutes les communes du VOG aussi bien sur Vaud 
que sur Fribourg. 

• Le Sen s’est montré rapidement intéressé, devant, 
à chaque demande de raccordement sur un 
collecteur intercommunal, émettre un préavis. 



• Un document provisoire a été mis à l’essai dans 
une commune fribourgeoise et une vaudoise en 
début 2008. 

• La version définitive a été proposée à l’Assemblée 
des délégués VOG du 23 octobre 2008, acceptée 
par l’ensemble des communes et mise en vigueur 
de suite. 

• Ce document fait désormais partie intégrante de la 
demande de permis de construire pour le canton de 
Fribourg, pour Vaud, ce sont les autorités 
communales qui gèrent le dossier. 

• Et le document … 
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